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Etat du patrimoine
Etat du patrimoine

Valeur nette 
d’inventaire (k EUR)

Titres financiers éligibles mentionnés au 1° du I de l'article L.214-20/1° du I de l'article L.214-24-55

Les titres de capital émis par les sociétés par actions -

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse 22,110,451.05

Avoirs bancaires 2,752,852.91

Autres actifs détenus par l'OPC

Dépôts -

Parts ou actions d'OPC -

Opérations temporaires sur titres -

Instruments financiers à terme 6,180.07

Autres instruments financiers -

Créances 11,122.92

Total des actifs détenus par l'OPC 24,880,606.96

Passif

Instruments financiers -

- Opérations de cession sur instruments financiers -

- Opérations temporaires sur titres -

Instruments financiers à terme -318.90

Emprunts -

Dettes -130,997.07

Comptes financiers -

Valeur nette d'inventaire 24,749,290.99
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Répartition du portefeuille par Devise
Répartition du portefeuille par Devise

% Actif net % Total actif

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

EUR 1.91 1.90

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre marché d'un 
pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour 
autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par l'Autorité 
des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par 
la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

EUR 87.43 86.97

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11 /4° 
du I de l'article R.214-32-18

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les autres actifs : les actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code monétaire et 
financier ou mentionnés au I et II de l'article R.214-32-19

Parts ou actions d'OPC

- Fonds professionnels à vocations générale

- Fonds professionnels spécialisés

- Fonds de capital investissement (FCPR, FCPI, FIP) et FPCI

- OPCI et OPPCI

- Autres parts ou actions d'OPC

Bons de souscription, bons de caisse, billets à ordre, billets hypothécaires

Total 89.34 88.87
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Répartition du portefeuille par Secteur Economique
Répartition du portefeuille par Secteur Economique

% Actif net % Total actif

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

- Banques et assurances 1.28 1.27

- Construction et matériaux de construction 0.14 0.14

- Machines et Véhicules 0.49 0.49

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre marché d'un 
pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour 
autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par l'Autorité 
des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par 
la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

- Banques et assurances 87.43 86.97

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11 /4° 
du I de l'article R.214-32-18

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les autres actifs : les actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code monétaire et 
financier ou mentionnés au I et II de l'article R.214-32-19

Parts ou actions d'OPC

- Fonds professionnels à vocations générale - -

- Fonds professionnels spécialisés - -

- Fonds de capital investissement (FCPR, FCPI, FIP) et FPCI - -

- OPCI et OPPCI - -

- Autres parts ou actions d'OPC - -

Bons de souscription, bons de caisse, billets à ordre, billets hypothécaires

Total 89.34 88.87



BNP PARIBAS MOIS ISR

Rapport semestriel au 30 Juin 2024 6

Répartition du portefeuille par Pays
Répartition du portefeuille par Pays

% Actif net % Total actif

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

- Australie 0.16 0.16

- Espagne 0.27 0.27

- France 0.44 0.43

- Pays-Bas 0.26 0.26

- Royaume-Uni 0.55 0.55

- Suède 0.23 0.23

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre marché d'un 
pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour 
autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par l'Autorité 
des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par 
la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

- Allemagne 2.82 2.81

- Australie 1.48 1.47

- Autriche 1.39 1.38

- Belgique 2.68 2.67

- Canada 0.30 0.30

- Danemark 1.00 0.99

- Espagne 3.62 3.60

- Finlande 0.40 0.40

- France 41.47 41.25

- Irlande 1.60 1.59

- Italie 1.74 1.73

- Jersey 0.20 0.20

- Luxembourg (Grand-Duché) 4.71 4.69

- Norvège 0.81 0.81

- Pays-Bas 6.99 6.96
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% Actif net % Total actif

- Royaume-Uni 11.96 11.90

- Suède 4.26 4.24

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11 /4° 
du I de l'article R.214-32-18

Les titres de capital émis par les sociétés par actions

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse

Les autres actifs : les actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code monétaire et 
financier ou mentionnés au I et II de l'article R.214-32-19

Parts ou actions d'OPC

- Fonds professionnels à vocations générale

- Fonds professionnels spécialisés

- Fonds de capital investissement (FCPR, FCPI, FIP) et FPCI

- OPCI et OPPCI

- Autres parts ou actions d'OPC

Bons de souscription, bons de caisse, billets à ordre, billets hypothécaires

Total 89.34 88.87
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Mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres
Mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres

Acquisitions Cessions

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1

Les titres de capital émis par les sociétés par actions - -

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse 249,449,846.57 294,600,000.00

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la 
négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen

Les titres de capital émis par les sociétés par actions - -

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse - -

Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre marché d'un 
pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour 
autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par l'Autorité 
des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par 
la loi ou par le règlement ou les statuts de l'organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières

Les titres de capital émis par les sociétés par actions - -

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse 22,648,213,322.23 21,255,587,453.99

Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 214-11 /4° 
du I de l'article R.214-32-18

Les titres de capital émis par les sociétés par actions - -

Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse - -

Les autres actifs : les actifs mentionnés au II de l'article R. 214-11 du code monétaire et 
financier ou mentionnés au I et II de l'article R.214-32-19

Parts ou actions d'OPC

- Fonds professionnels à vocations générale - -

- Fonds professionnels spécialisés - -

- Fonds de capital investissement (FCPR, FCPI, FIP) et FPCI - -

- OPCI et OPPCI - -

- Autres parts ou actions d'OPC 1,401,336,195.11 1,777,252,740.76

Total des mouvements 24,298,999,363.91 23,327,440,194.75
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Valeur liquidative, nombre de parts et dividendes
Valeur liquidative, nombre de parts et dividendes

Le document périodique n'a pas été certifié par le commissaire aux comptes de l'OPC.

Code ISIN Type Classe Type Part Actif net part Nombre de titres Valeur 
liquidative de 

la part

Devise Part

FR0007009808 IC C 12,565,167,264.13 522,758.501 24,036.2750 EUR

FR0011482660 ID D 2,848,882.25 5.012 568,412.2610 EUR

FR0011482678 XC C 981,179,559.33 849,288.672 1,155.2957 EUR

FR0011482686 Classic C C 1,718,757,255.62 1,643,164.444 1,046.0044 EUR

FR0011482694 Classic D D 9,588,014.10 9,386.322 1,021.4879 EUR

FR0013256898 Mandat C 124,368,142.33 120,150.259 1,035.1051 EUR

FR0013371382 XD D 198,926,648.71 19,435.797 10,235.0652 EUR

FR0014001ES6 PRIVILEGE C C 279,150,494.06 265,842.760 1,050.0587 EUR

FR001400BO70 EPC C 27,559,740.86 26,278.195 1,048.7684 EUR

FR001400G5F5 E C C 533,442,311.79 508,577.740 1,048.8904 EUR

FR001400G5G3 PRIVILEGE D D 68,700,170.00 66,418.215 1,034.3574 EUR

FR001400G5H1 I PLUS C C 7,433,615,557.03 14,144.919 525,532.5650 EUR

FR001400G5I9 CT1 C C 384,471,295.19 367,268.017 1,046.8412 EUR

FR001400G5J7 CT2 C C 421,505,623.30 402,641.476 1,046.8510 EUR

FR001400Q049 TACTIQUE C C 10,031.07 10.000 1,003.1070 EUR

Date de versement 
de dividendes

Code ISIN Type Classe Type Part Montant net 
unitaire

Crédit d'impôt 
unitaire

Montant brut 
unitaire

16/02/24 FR0011482660 ID D 10,449.45 - 10,449.45

16/02/24 FR0011482694 Classic D D 16.02 - 16.02

16/02/24 FR0013371382 XD D 191.10 - 191.10

16/02/24 FR001400G5G3 PRIVILEGE D D 15.24 - 15.24


